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Priere de rappeler la reference : 
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AC Q J September 1963 

Dear Sir, ~ - ~::_ 
We thank you for your cable 156 informing us of your remittance 

of $685 571 .22 in respect of our invoices for June, July and August 1963. 

We note that the above amount does not include $2 , 481.30 we 
reimbursed to Dr. Carneiro for the income tax he was assessed by the 
Brazilian Tax Authorities and about this deduction you mention on your 
cable that UN is not liable for this tax. 

You will see from the attached documentation that WHO had to 
reimburse the income tax to Dr. Carneiro because the Tax Authorities 
refused to grant exemption in his case . We enclose, for your information, 
a form WHO 21? D • "Contrat entre POMS et 1 tAgent" on which, under 
Article II , there is a provision for the reimbursement of income tax to 
agents . 

On basis of the above , we assume you will now accept the charge 
of $2,481.30 and let us have your remittance in due course . 

Chief Finance Officer 
United Nations Organization 

in the Congo 
P .o ,Box 7248 
Ieopoldville. 

Encl . as stated. 

Yours sincerely, 

7~L~. 
Ted L. Smith 

Chief, Finance 
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CONT RAT 

enlre 

L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE et 

el 

L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTI: 
(ci-apres denommee « l'Organisalion ») 

d'une part, 

fonclionnaire medical (ci-apres denomme « l'agenl ») 
d'aulre part, 

desireux de definir · les conditions dans lesquelles l'agenl mellra 
ses services a la disposition du Gouvernemenl de la Republique 
du Congo (Leopoldville), 

on! conclu le present contra! : 

ARTICLE PREMIER 

Fonctions de l'agent 

Les fonclions de l'agenl seronl les suivanles : 

Le Minislere de la Sanle publique de la Republique du Congo 
el !'agent pourronl, de temps a aulre, modifier ces fonclions d'un 
commun accord, avec participation de !'Organisation. 

ARTICLE II 

Obligations de !'Organisation 

1. L'Organisalion versera a !'agent les appoinlemenls suivanls: 
a) Un lrailemenl de base equivalent a U.S . $ ...... 

par an, payable mensuellemenl. 

b) Des allocations pour charges de famille, payables mensuel­
lemenl, d'un monlanl annuel equivalent a 
- U.S. $ 200 pour le conjoint, 
- U.S. $ 300 pour chaque enfanl a charge, 
- U.S. $ 200 pour une personne indireclemenl a charge, 

si l'agenl n'a pas de conjoint ou d'enfanls a sa charge. 

c) Des allocations pour frais d'etudes pour chaque enfanl a 
charge qui frequenle regulieremenl un elablissemenl d'en­
seignemenl, d'un monlanl equivalent a : 
- U.S. $ 400, si l'enfanl fail ses eludes dans un elablisse­

menl d'enseignemenl du pays ou !'agent a ses foyers; 
- au monlanl effectif des frais afferents a la frequenlalion 

scolaire jusqu'a concurrence de U.S. $ 200 par an, si 
l'enfanl frequenle un etablissemenl scolaire qui n'esl pas 
silue dans le pays ou !'agent a ses foyers. 

Le lrailemenl el les allocations vises au present paragraphe 
seronl vers~s, en parlie en monnaie du pays d'origine de !'agent 
el en parlie en francs suisses, dans la proportion fixee par !'Orga­
nisation ; celle proportion sera fixee lors de la signature du pre­
sent contra!, comple lenu des besoins de !'agent. 

2. Sous reserve des dispositions du paragraphe 2 de !'Article V 
du present contra!, !'Organisation paiera les frais de voyage de 
!'agent el, si ce voyage est aulorise par le Chef des Operations 
Civiles des Nations Unies au Congo, de sa femme et des enfanls 
a sa charge, du lieu ou l'agenl reside au lieu de son affectation 
au Congo, el du lieu de son affectation au lieu de son ancienne 
residence quand ses fonclions prendronl fin. Elle lui versera une 
indemnile de subsislance pendant la duree du voyage. Les con­
ditions de voyage el le monlanl de celle indemnile de subsis­
lance seronl fixes par l'Organisalion. 

3. So~s reserve des dispositions du paragraphe 2 de l'Article V 
d_u present contra!, !'Organisation paiera les frais de transport par 
air des effels personnels de l'agenl el de sa famille du lieu ou ii 
reside a son lieu d'affectalion, quand ii prendra ses fonctions el 
de son lieu d'affeclalion au lieu de son ancienne residence qu~nd 
ses fonctions prendronl fin, a concurrence de 100 kg pour !'agent 
el de 50 kg pour chacune des personnes a charge don! le voyage 
est paye par l'Organisalion, le poids accorde graluilemenl par la 
C_o~pagnie de transport aerien elanl compris dans les poids pre­
ciles. 

4. Si _ !'agent '!'el !in au present con!ral avant d'avoir accompli 
6 mo1s de service, 1I perd lous ses dro1ls au paiemenl, par l'Orga­
nisalion, des frais afferents a son rapalriemenl, a celui de sa femme 
el des enfanls a sa charge ainsi qu'a celui de leurs effels personnels. 

Si, avant d'y avoir sejourne pendant 6 mois, les membres de la 
famille de l'agenl quillenl le Congo, les inleresses perdenl tous 
leurs droils au paiement, par !'Organisation, des frais afferents a 
leur rapalriemenl el a celui de leurs effels personnels. 

5. L'Organisalion versera a l'agenl, en monnaie locale, une indem­
nile d'inslallalion egale a quinze jours d'indemnite de subsislance 
pour lui-meme el, pour chacune des personnes a sa charge, au 
moment de leur arrivee au lieu d'affeclation, une indemnile egale 
a quinze jours d'indemnile de subsislance. Dans les cas prevus dans 
le paragraphe 4 du present article, l'Organisalion a droil au 
recouvremenl de l'indemnile d'inslallation versee pour !'agent el 
pour les personnes a sa charge. 

6. L'Organisalion prend a son comple les frais de voyage de 
l'agenl el lui versera une indemnile journaliere a !'occasion de 
lout voyage aulorise dans l'exercice de ses fonclions. 

7. L'Organisalion versera une indemnile mensuelle d'affectalion 
d'un monlanl de U.S. $ 100 pendant la duree des fonclions qu'il 
exerce en verlu du present contra!. 

8. L'Organisalion accordera a l'agenl une indemnile variable 
journaliere, dile « de vie chere », fixee en francs congolais. 

9. Si, malgre les efforts du Gouvernemenl el de !'Organisation, 
ii n'esl pas possibl e de mellre graluilemenl un logemenl conve­
nablement meuble a la disposition de l'agenl, !'Organisation lui 
versera une indemnile journaliere de logemenl fixee en francs 
congolais. 

10. Pendant la duree du present contra!, !'Organisation accordera 
a !'agent trenle jours ouvrables de conges payes. 

11. Pour loule periode d'invalidile survenant pendant la duree du 
present contra!, !'Organisation versera a !'agent le trailement, les 
allocations el les indemniles lui revenanl. 

12. L'agenl el les personnes a sa charge beneficieronl des presla­
lions d'une caisse d'assurance maladie mise a leur disposition par 
!'Organisation. 

En oulre, l'agenl sera couvert, aux conditions qui y son! slipu­
lees, par les dispositions du « Contra! d'Assurance conlre les Acci­
dents corporels el la Maladie », conclu par !'Organisation avec la 
« Northern Assurance Company Ltd. ». 

A ces fins, le lrailemenl de !'agent sera soumis a relenue. 

13. Lorsque !'engagement prevu au present contra! prendra fin, 
!'Organisation versera a !'agent, dans la monnaie du pays ou ii 
reside normalemenl, une indemnile de non-litulaire d'un monlanl 
egal a 8 % du lrailemenl de base qu'il aura perc;u pendant son 
service. 

14. Le present contra! ne confere pas a !'agent la qualite de fonc­
lionnaire de !'Organisation mondiale de la Sanle. 
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ARTICLE Ill 

Obligations de !'agent 

1. L'agenl sera responsable envers le Gouvernement de la Repu­
blique du Congo, Ministre de la Sanle publique ou son delegue. 
Dans l'accomplissement de ses fonctions, ii ne devra solliciler ni 
accepter d' inslructions d'aucun autre gouvernemenl, ni d'aucune 
aulorile exferieure au Gouvernement. 

2. L'agenl d e vra, en toufes circonstances, fenir le plus grand 
compfe des bufs de l'Organisafion et avoir une conduife compa­
tible avec l'exercice des foncfions prevues par le present contra!. 
II ne devra se livrer a aucune forme d'activile incompatible avec 
les buts de )'Organisation ou l'exercice de ses fonctions aupres du 
Minislere de la Sanfe publique. II devra eviler foul acfe el, en 
parliculier, foule declaration publique de nature a le discrediter 
ou incompatib le avec l'inlegrile, l'independance el l'impartialite 
que ses fon ctions exigent. II n'aura pas a renoncer a ses senti­
ments nalionaux ou a ses convictions poliliques ou religieuses, 
mais ii d evra, a touf moment, observer la reserve el le tact que 
lui imposenl ses fonct ions. II es! inlerd it a !'agent d'exercer la 
profession medicale a ti tre prive. 

3. L'agenl d evra observe r la plus grande discretion sur loules les 
questions officielles. Saul dans l'exercice de ses fonc:lions ou avec 
l'autorisafion du minisle re de la Sante publique, ii ne devra a aucun 
moment comrn uniquer a qui que ce soil ou utiliser dans son inle­
ret propre un renseignem ent dont ii aura eu connaissance du fail 
de sa situation officielle aupres du Gouverne menl el qui n'aura 
pas ele rendu public. La cessafion des foncfions prevues dans le 
present confral ne le degagera pas de ses obligations. 

ARTICLE IV 

Duree du contrat 

Sous reserve des dispositions de l'Arlicle V ci-dessous, le pre­
sent contra! es! conclu pour une periode d'un an a parlir du 

ARTICLE V I .f'l 

Fin du contrat 

1. Chacune des parties peul mellre fin a lout moment au present 
confral, moyennanl preavis de frois mois donne par ecrit. A l'ex­
cepfion des cas prevus dans les paragraphes 2, 3 el 4 du present 
Arficle, lorsque l'Organ isalion met fin au confral, elle versera a 

- • 

l'agenf une indemnite equivalant a une semaine de traitemenf 
pour chaque mois de service qui resle a accomplir en verlu du 
contra!. 

2. D'aulre part, le present contra! pourra elre resilie par l'Orga­
nisalion, moyennant preavis d'un mois donne par ecrit, lorsque 
)'Organisation ou le Gouvernemenl du Congo ou les Nations Unies 
au nom de ce Gouvernemenl, seront en mesure d'offrir un contra! 
a l'interesse a des conditions approximalivemenl equivalenles a 
celles du present contra!. 

L'acceplation par ('agent du contra! qui pourrail lui elre offer! 
metlra fin aux obligations qui incombenl a )'Organisation, en verlu 
des paragraphes 2 el 3 de l'Arlicle II du present contra!, en ce 
qui concerne le paiement des frais de voyage de l'agent el de 
sa famille el le paiement des frais de transport d e leurs effels per­
sonnels, depuis le lieu de l'affectation de l'agenf au lieu de son 
ancienne residence. 

3. Le presenf contra! pourra efre resilie sous preavis d'un mois 
donne par ecril si l'inleresse ne s'acquille pas de son travail de 
fac;:on salisfaisanfe. Par services non safisfaisanls, ii faut enfendre le 
fail que l'agent ne s'acquitfe ou ne peul pas s'acquitfer des lone­
lions afferenles au posfe auquel ii est affecte, ou le fail que 
l' inleresse n'e nlrefient pas des relafions de fravail salisfaisanle 
avec les aufres personnes avec lesquelles ii est appele a lravaille 

4. Le present confral pourra efre resilie par le licenciement de 
l'agenf pour faule grave. L'agenl ne pourra faire l'objel d'une 
mesure de licenciemenl pour faule grave avant d'avoir rec;:u noti­
fi cation par ecril des accusations porlees conlre lui et d'avoir eu 
la possibilile de repondre a ces accusations. 

ARTICLE VI 

Reglement des differends 

L'Organisafion arrefera une procedure d'arbitrage permetfanl 
d'examiner el de regler les differends survenus entre elle el 
)'agent el dans lesquels celui-ci invoquerait l'inobservation des 
clauses du present contra!. 

ARTICLE VII 

Dispositions generales 

1. Le present contra! enfrera en vigueur des sa signature. 

2. Le present contra! pourra efre modifie d'un commun accord 
enlre !'Organisation el )'agent. 

En foi de quoi, les soussignes on! appose leur signature. 

L'agenl: 

"l 
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Le Directeur general de 
l'Organisalion mondiale de la Sante 

pour le Directeur general 
el par ordre : 

I 

I 

I J 





Dr. Wils_on Pacifico Ct.P.NlIRC 
c/o WHO, Leo. 

P./c Lloyds Bank (F) Ltd., Geneva 
0. L. Commitment 

3031/201 

Account - Details 

Brazilian Tnco~ tax for year 1962 
2s ~ r ·income tsx receipt attached 

Funds: 

Cheque No. 

Currency 

II QS ,· 6 3 / 1 0 0 9 8 
VOUCHER 

, ._, 00 9~ 

■ 

Net amount S 2 481 . JO 

Sw , f P. , 10 719.20 
Paid 
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